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Le masque n’exonère pas son utilisateur de l’application des gestes barrières (se laver les mains régulièrement 
avec du savon ou une solution hydroalcoolique, tousser dans son coude, utiliser des mouchoirs à usage unique), 
ni du respect de la distanciation sociale.

→  Le département prévoit la distribution de 2 masques en tissu par  
Seine-et-Marnais, un premier masque doit nous être livré autour du 7 mai. 
Si cette date est confirmée par le département, nous essaierons de distribuer 
ces masques en même temps que ceux de la commune. Le second masque  
du département doit être livré début juin, pour ne pas vous faire déplacer  
une nouvelle fois, nous adresserons par voie postale le même nombre de 
masques aux foyers enregistrés lors du retrait des masques de mai 2020.

FLASH Infos

Distribution de masques 
en tissu par la mairie

LE MASQUE DISTRIBUÉ PAR LA VILLE 
D’OZOIR-LA-FERRIÈRE EST UN MASQUE 
« ALTERNATIF » DE PROTECTION 
FILTRANT EN TISSU, LAVABLE EN 
MACHINE ET RÉUTILISABLE.
Attention, ce dispositif n’est pas un dispositif médical au sens du règlement 
UE/2017/745 (masques chirurgicaux), ni au sens du règlement UE/2016/425 
(masques filtrants de type FFP2).

CE MASQUE DISPOSE DE TROIS COUCHES PROTECTRICES
Ces trois couches en font un masque déperlant et imperméable avec 
des propriétés antibactériennes. C’est un masque réutilisable : jusqu’à 
30 lavages en machine à 60°. Un mode d’emploi vous sera délivré lors du 
retrait des masques.

ATTENTION : pour les retraits des 
masques, vous devrez vous munir de la 
fiche de retrait jointe (vous pouvez aussi la 
télécharger sur le site internet de la ville).

IMPORTANT : les masques sont achetés par la mairie d’Ozoir-la-Ferrière 
à destination des Ozoiriens uniquement. Lors du retrait de vos masques, 
des justificatifs vous seront donc demandés pour nous prémunir de la 
fraude et pour que tous les Ozoiriens puissent en bénéficier.
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LA DISTRIBUTION DES MASQUES

Par comptoir si vous n’êtes pas véhiculé
Les personnes non véhiculées pourront venir récupérer leurs masques à la salle Horizon le dimanche 
10 mai de 14h à 19h.

Cela concerne :
• Les personnes nées en 1950 ou avant
• Les personnes handicapées de tous âges
• Les personnes vivant seules ayant des problèmes de santé
→  À NOTER : si vous habitez la Résidence pour Personnes 

Âgées, vous n’avez pas besoin de nous contacter, 
les masques vous seront déposés directement chez vous.

Pour commander vos masques :
•  En priorité par email en nous envoyant votre demande 

à masques@mairie-ozoir-la-ferriere.fr
•  Si vous ne pouvez pas faire la demande par email,  

un standard téléphonique dédié à la prise de commande  
sera mis en place les lundi 4 et mardi 5 mai au  
01 64 43 35 15 de 8h à 12h et de 14h à 17h.

Afin de ne pas saturer le standard et permettre le bon 
déroulement des commandes, merci de bien vouloir 
téléphoner dans les créneaux horaires qui correspondent  
à votre quartier :
•  Archevêché - Brèche aux Loups - Clos de la Vigne :  

lundi 4 mai de 8h à 12h
• Armanvilliers - Doutre - Poirier : lundi 4 mai de 14h à 17h
•  Fond de Brac - Belle-Croix - Anne Frank - Gare : 

mardi 5 mai de 8h à 12h
•  Notre-Dame - Vieux Village - Zone industrielle - Résidence 

des Pins - Résidence Vincennes : mardi 5 mai de 14h à 17h
→ À NOTER : la date de livraison des masques vous sera indiquée 
par retour de mail ou lors de votre appel téléphonique. Un justificatif 
d’identité vous sera demandé lors de la livraison de vos masques. 
Le dépôt ne pourra pas être fait sans votre présence à votre domicile.

Livraison à domicile pour les personnes les plus vulnérables  
ou handicapées

Pour gérer le flux de personnes et limiter au maximum 
les temps d’attente, la Mairie a mis en place un drive 
et a opté pour une distribution des masques par nom 
de rues. Le drive sera situé sur le parking de la salle 
Horizon. Pour connaître votre créneau de retrait,  
merci de vous reporter au tableau en page 4.  
Pour veiller au bon déroulement des opérations,  
la Police municipale fera sur place un contrôle de la 
validité du retrait par rapport à votre lieu d’habitation.

Les conditions de retrait des masques :
•  Vous devrez être muni de votre attestation de sortie 

dérogatoire en cochant la case « Déplacement pour effectuer 
des achats de première nécessité » (case n°2)

•  Votre pièce d’identité
•  Un justificatif de domicile de moins de 3 mois 

(factures, taxe d’habitation…)
•  Le livret de famille (seulement si vous souhaitez prendre  

les masques pour votre conjoint et/ou enfants)
•  La fiche de retrait des masques.

Les couples vivant en union libre et les familles 
recomposées
•  Ils devront présenter la pièce d’identité de leur conjoint ainsi 

qu’un justificatif de domicile à leurs noms.

Si vous êtes en situation d’hébergement :
•  Vous devrez fournir les mêmes documents. La personne 

qui vous héberge peut venir retirer vos masques. Les jeunes 
adultes âgés de plus de 25 ans seront considérés comme 
étant hébergés et devront fournir les mêmes documents 
nécessaires à la délivrance des masques.

Si vous habitez la ville depuis moins de 3 mois :
•  Merci de vous munir des pièces qui justifient votre lieu  

de résidence dans la commune.

Vous pouvez également retirer les masques pour 
une autre personne. Dans ce cas, vous devrez vous 
munir des mêmes documents :
•  Votre attestation de sortie dérogatoire
•  La pièce d’identité, le justificatif de domicile et le livret de 

famille de la personne/la famille pour qui vous venez retirer 
les masques

•  En complément, elle devra vous donner une attestation  
vous autorisant le retrait des masques en son nom 
(une attestation sur feuille libre est suffisante)

•  La fiche de retrait des masques.

Pour l’ensemble des Ozoiriens : 
Ozoir Drive si vous êtes véhiculé
ESPACE HORIZON Allée de l’Espoir, 77330 Ozoir-la-Ferrière

→ À NOTER : si les conditions météorologiques n’étaient pas favorables, nous serions dans l’obligation de décaler les dates de 
distribution, ces informations vous seront données en temps réel sur le site internet et sur la page Facebook de la ville.

SI VOUS N’AVEZ PAS PU RETIRER VOS MASQUES AUX DATES DE DISTRIBUTION QUI VOUS ÉTAIENT RÉSERVÉES, VOUS 
POUVEZ LES RETIRER SUR RENDEZ-VOUS PAR APPEL TÉLÉPHONIQUE AU 01 64 43 35 35 À PARTIR DU MARDI 12 MAI 2020.



SI VOUS ÊTES UN COMMERÇANT DE PROXIMITÉ SUR OZOIR : lorsque vous pourrez 
rouvrir votre commerce, la mairie vous fournira gratuitement des masques chirurgicaux.  
Afin de pouvoir bénéficier des masques, merci de bien vouloir écrire à l’adresse email suivante 
pour nous faire part de vos besoins : infocommerce@mairie-ozoir-la-ferriere.fr

LES MASQUES CHIRURGICAUX 
EN QUELQUES CHIFFRES

REÇUS DE LA RÉGION :
→ 7 600 pour les commerçants et professionnels de santé
→ 7 000 pour les pharmacies

REÇUS DU DÉPARTEMENT :
→ 2 500 pour les commerçants et professionnels de santé

COMMANDÉS PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
LES PORTES BRIARDES :
→  40 000 au total, dont 20 000 pour les commerçants et les professionnels  

de santé d’Ozoir-la-Ferrière

COMMANDÉS PAR LA MAIRIE :
→ 30 000 distribués aux professionnels de santé et aux commerçants

SOYEZ SANS CRAINTE : la livraison et la distribution des masques se feront dans le strict respect des règles sanitaires.

 POUR TOUTE INFORMATION 
mairie-ozoir-la-ferriere.fr   @villeOzoirlaFerriere   masques@mairie-ozoir-la-ferriere.fr

Nous sommes bien sûr à votre disposition si vous avez la moindre question :
Vous pouvez nous écrire par mail à l’adresse : masques@mairie-ozoir-la-ferriere.fr
Merci de privilégier les contacts par mail. Vous pouvez également nous joindre au 01 64 43 35 35 du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Pour être efficace, il est impératif que le masque respecte la taille de notre tête, c’est pourquoi les masques pour adultes ne sont 
pas les mêmes que ceux destinés aux enfants. La mairie a passé une commande spéciale pour des masques adaptés à leur taille 
qui seront distribués en même temps que les masques adultes.

Pour les petits Ozoiriens nés entre le 1er janvier 2010 
et le 31 décembre 2017
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A
 Acacias (rue des)
  Alain (impasse) dit Émile 
Chartier
  Alain Fournier (rue)
  Albert Camus (rue)
  Albert Einstein (rue)
  Albert Euvrard (rue)
  Albert Lepetit (rue)
  Alexandre Dumas 
(avenue)
  Alphonse Allais (rue)
  Alphonse Combe (rue)
  Alsace (allée d’)
  Anatole France (avenue)
  Ancienne École (rue de l’)
  Anciens Combattants
  Afrique du Nord (rue d’)
  Anémones (chemin des)4
  Anjou (allée d’)
  Arago (avenue)
  Arbois (allée d’)
  Aristide Briand (place)
  Aristide Bruant (rue)
  Arluison (avenue)
  Armagnac (allée d’)
  Armainvilliers (allée d’)
  Arthur Rimbaud (rue)
  Auguste Hudier (rue)
  Azalées (rue des)

B
  Beaurose (rue de)
  Begonias (chemin des)
  Berthelot (avenue)
  Berthie Albrecht (rue)
  Bleuets (rue des)
  Bois Prieur (rue du)
  Bois de d’Erable (rue du)
  Bougainville (rue)
  Bourvil (impasse)
  Braque (rue de)
  Brèche aux Loups  
(allée de la)
  Brèche aux Loups  
(place de la)
  Brunerie (avenue de la)
  Bruyères (rue des)

C
  Camélias (rue des)
  Campanules (rue des)
  Capucines (chemin des)
  Caracole (allée)
  Carrousel (rue du)
  Cavalier de la salle (rue)
  Cèdres (allée des)
  Chantiers (rue des)
  Charles Beaudelaire (rue)
  Charles Dullin (rue)
  Charles Nungesser 
(impasse)
  Charles Péguy (place)
  Charmeraie (allée de la)4
  Charmes (allée des)
  Chênes (allée des)6
  Chesnay (avenue de la)
  Chevreul (avenue)
  Chevreuil (carrefour du)
  Chevry (rue de)
  Clairière (avenue de la)
  Claude Debussy (rue)
  Clément Ader (place)
  Clos de la Vigne  
(avenue du)
  Cognac (allée de)
  Colbert (rue)
  Colette (rue)

  Colibris (allée des)
  Concorde (rue de la)
  Coquelicots (rue des)
  Corneilles (allée des)
  Corot (rue)
  D. Costes et M. Bellonte 
(rue)
  Courbet (rue)
  Cyclamens (rue des)

D
  Daniele Casanova (rue)
  Danton (rue)
  Degas (rue)
  Descartes (avenue)
  D’Erasme (avenue)
  Diaz (rue)
  Diderot (rue)
  Django Reinhardt 
(impasse)
  Donatello (rue)
  Doutre (avenue de la)
  Doutre (rue de la)

E
  Edith Piaf (impasse)
  Edouard Gourdon 
(avenue)
  Eglantines (rue des)
  Elsa Triolet (rue)
  Erable (rue Bois de l’)
  Ernest Hemingway (place)
  Espoir (allée de l’)
  Etrier (rue de l’)
  Eugène Pottier (rue)
  Europe (rond point de l’)

F
  Fauvettes (allée des)
  Felix Eboué (rue)
  Ferme du Presbytère  
(rue de la)
  Fernandel (impasse)
  Férolles (rue de)
  Feuillantines (rue des)
  Florian (rue)
  Fossé des Monnaies 
(avenue)
  Fragonard (allée)
  François Coli (impasse)
  François Coppée (rue)
  François Couperin (rue)
  François de Tessan (rue)
  Frênes (allée des)

G
  Gabriel Péri (avenue)
  Gabriel Pierné (place)
  Galop (allée du)
  Gambetta (rue)
  Gardénias (rue des)
  Général de Gaulle  
(avenue du)
  Général Leclerc  
(avenue du)
  Genia et Jean Gemahling 
(rond point)
  Georges Brassens (rue)
  Georges Cognet (avenue)
  Gérard de Nerval (place)
  Gérard Philipe (impasse)
  Giroflées (rue des)
  Glycines (rue des)
  Gounod (avenue)
  Grimeler (avenue)
  Guillaume Apollinaire (rue)
  Gustave Pereire (avenue)
  Guy de Maupassant (rue)
  Guynemer (avenue)

H
  Hameau (rue du)
  Haras (allée du)
  Henri Beaudelet (avenue)
  Henri François (rue)
  Hirondelles (allée des)
  Hoche (avenue)

I
  Iris (rue des)

J
  Jacinthes (chemin des)
  Jacinthes (rue des)
  Jacques Brel (rue)
  Jacques Cartier (rue)
  Jacques Offenbach (rue)
  Jacques Prévert (rue)
  Jardins (allée des)
  Jean Anouilh (rue)
  Jean Baptiste Clément 
(rue)
  Jean Cocteau (rue)
  Jean Fandard (rue)
  Jean Frère (rue)
  Jean Giono (place)
  Jean Jaurès (place)
  Jean Macé (rue)
  Jean Mermoz (rue)
  Jean Moulin (rue)
  Jean Paul Sartre (rue)
  Jean Philippe Rameau 
(rue)
  Jean Renoir (rue)
  Jean Zay (rue)
  Jonquilles (allée des)
  Jonquilles (rue des)
  Joseph Kessel (rue)
  Josephine Baker (rue)
  Jules Ferry (rue)
  Jules Renard (rue)
  Jules Vallès (rue)
  Jules Verne (rue)

K
  Kléber (avenue)

L
  Lac des Cygnes (allée du)
  La Fontaine (avenue)
  Lamartine (avenue)
  La Pérouse (rue)
  Lavoir (rue du)
  Lavoisier (rue)
  Leconte de Lisle (rue)
  Le Corbusier (rue)
  Le Nôtre (avenue)
  Léon Bloy (allée)
  Léonard de Vinci (rue)
  Lésigny (rue de)
  Lilas (rue des)
  Longues Ventes (cour des)
  Loriots (allée des)
  Louis Armand (rue)
  Louis Blériot (allée)
  Louis Jouvet (impasse)
  Louise Michel (rue)
  Louison Bobet (allée)
  Lucienne Boyer (rue)
  Lys (rue des)

M
  8 mai 1945 (avenue du)
  Manège (avenue du)
  Manège (rond point du)
  Manet (rue)
  Mansard (avenue)
  Marceau (avenue)

  Marcel Pagnol (rue)
  Marché (place du)
  Mare à la Chaise  
(avenue de la)
  Maréchal Foch  
(avenue du)
  Maréchal Galliéni  
(avenue du)
  Maréchal Joffre  
(avenue du)
  Maréchal Juin (avenue du)
  Maréchalerie (rue de la)
  Margotins (rond point)
  Marguerites (chemin des)
  Massenet (avenue)
  Matisse (rue)
  Maurice Chevalier 
(avenue)
  Mellerio (avenue)
  Mésanges (allée des)
  Michel Ange (allée)
  Michel Ange (rue)
  Michelet (avenue)
  Millet (rue)
  Mimosas (rue des)
  Mirabeau (rue)
  Moineaux (allée des)
  Montgolfier (rue)
  Muguet (avenue du)
  Myosotis (rue des)

N
  Narcisses (rue des)

O
  Oeillets (rue des)
  Orchidées (rue des)
  Orme (rue de l’)

P
  Pablo Néruda (rue)
  Paix (place de la)
  Paix (rue de la)
  Palaisot (rue de)
  Pâquerettes (rue des)
  Paris (avenue de)
  Pasteur (avenue)
  Paul Fort (rue)
  Pensées  
(rue des et chemin)
  Pierre Brossolette 
(avenue)
  Pierre Curie (avenue)
  Piverts (rue des)
  Pivoines (rue des)
  Plaine (avenue de la)
  Plume Vert (chemin du)
  Plume Vert (rue du)
  Poirier Rouge  
(carrefour du)
  Pontault (rue de)
  Président Kennedy 
(avenue du)
  Primevères (rue des)
  Prix d’Amérique (rue du)
  Prix du Jockey Club 
(avenue du)
  Prof. H. Mondor  
(impasse du)
  Prof. R. Debré  
(impasse du)
  Prof Lenègre (impasse du)
  Provence (allée de)

R
  Racine (avenue)
  Raimu (impasse)
  Raoul Nordling (avenue)
  Raymond Rousselot (rue)

  René Baret (cour)
  René Cassin (rue)
  Repos (rue du)
  Résidence Vincennes
  Robert Schuman (rue)
  Rodin (rue)
  Roger Nicolas (place)
  Roissy (route de)
  Roland Garros (rue)
  Rond Buisson (avenue du)
  Ronsard (avenue)
  Roquépine (rue)
  Rosa Luxembourg (rue)
  Roses (rue des)
  Rossignols (allée des)
  Rouges-Gorges (allée des)
  Royale (route)

S
  Sacha Guitry (rue)
  Saint Exupery (avenue)
  Sainte Beuve (allée)
  Salvador Allendé (rue)
  Samuel de Champlain 
(rue)
  Santos Dumont (rue)
  Saumur (rue de)
  Savoie (allée de)
  Sergent Klébert Doublet 
(rue du)
  Sorbier des Oiseleurs 
(rue du)
  Source (rue de la)
  Sports (place des)
  Stendhal (rue)
  Sully (avenue)

T
  Taine (allée)
  Thiers (avenue)
  Tino Rossi (impasse)
  Titien (allée)
  Tournesols (chemin des)
  Traversière (rue)
  Trot (allée du)
  Tuilerie (villa de la)
  Tulipes (rue des)
  Turgot (avenue)

V
  Val de Loire (allée du)
  Vanniers (cour des)
  Verger (allée du)
  Verrerie (rue de la)
  Verveines (rue des et 
chemin)
  Victoire (rue de la)
  Victor Basch (avenue)
  Victor Hugo (avenue)
  Victor Jarra (rue)
  Vieux Moulin (impasse du)
  Vigée Lebrun (allée)
  Villa Palaisot (rue)
  Violettes (rue des)

W
  Watteau (allée)
  Wolfgang Amadeüs 
Mozart (rond point)

Y
  Yerres III (avenue)

Distribution 
MERCREDI 
6 MAI DE  
7H À 12H

Distribution 
MERCREDI 
6 MAI DE 
15H À 20H

Distribution 
JEUDI  
7 MAI DE  
7H À 12H

Distribution 
JEUDI 
7 MAI DE 
15H À 20H

Distribution 
VENDREDI 
8 MAI DE  
7H À 12H

Distribution 
VENDREDI 
8 MAI DE 
15H À 20H

Distribution 
SAMEDI 
9 MAI DE 
8H À 13H

Distribution 
SAMEDI 
9 MAI DE 
15H À 20H

Distribution 
DIMANCHE 
10 MAI DE 
8H À 13H

→   Pour les Ozoiriens qui ne pourraient pas se déplacer pendant leur créneau : une distribution des masques sera organisée en drive libre le dimanche 
10 mai de 15h à 20h. Attention, nous ne maîtrisons pas l’affluence qui risque d’être importante sur cette demi-journée.

Dates de distribution des masques par rues


